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II - LE DROIT 

Potir débouter la STEP^ le TCI de Paris analyse successivement 
diverses conditiong mises à l'action en référé par la loi du 27 
Juin 1984 pour les déclarer les unes après les autres non remplies. 
Oïl observera qu^il aisrait pu s : a une re réponse 
négative. Manifestement s le tribunal a voulu "balayer" l'ensembli 
du texte. Il en résulte que sont abordés ainsi quatre problèmes ! 

"action engagée à bref délai" (I) 
- exploitation effective et sérieuse de l'invention (II) 

"sérieux" dû la demande (III) 
-" "préj'o.dlce irréparable" (IV) 

* PROBLIME^ N" J. 

A ••- LE PjWBLËMe 

1°) Prétention des parties 

a) Le demandeur 

prétend avoir agi sw contrefaçon^ au fonds à 
du jour où il a &u connaissance des faits. 

a c 

b) Les défendeurs 

prétendent que le demandeur n'< 
bref délai à coHipter du jour où 1 1 e 

igi en contrefaçon, au fonds à 

2") I > H •>(. ( H I > h ^ om^ 

• Le dematideur a-t-il èigl en contrefaçonj, au fonds à bref délai à 
compter du Jour où il a eu connaissance des faits ? 

B - LASOIJUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu les moyens des parties étant ainsi résumés^ que les 

Sociétés Coster prooïtisent un exemplaire de la revue 



professionnelle EMBALLAGE DIGEST^ daté de mai 1981 (n.,24b) où 

figure J, pages 71 et 72, une publicité pour des uoiiipes à 

précompression NCP (vaporisateurs) avec lui schéma très ргЛсьв 

de l'instrumenb représenté en coupe^ le nom et l'adresse de ta. 

Société Coster^ le n.,40 août-septembre 1981 de "Parfums et 

Cosmétiques" avec la même publicité pages 1S7 et 138^ une 

attestation de l^éditeur de la revue EMBALLAGE DIGEST selan 

laquelle cette menie publicité est parue à nouveau dans les 

numéros de décembre 1982 et avril 1983^ une facture du 8 

janvier 1981 portant sur la livraison de "valves" 20 MPC S/130 

(10 ООО) à la SARL Coster et le 9 avril 1981 pour les mânes 

"valves" au nombre de 28 ООО et 4.7 S00 en deu-ï: couleurs:; 

Attendu que si une commercialisation peut demeurer un temps 

inaperçue^ une publicité réinsérée pendant trois a/inées 

consécutives dans deux revues professionnelles et révélant à 

la fois les moyens techniques du dispositif et le nom et 

l'ad:resse du distributeur ne peut être ignouée d'un 

professionnel exploitant les mêmes procédés^ ou des procédés 

voisins; qu'il s'en suit que la saisie-contrefaçon et 

l'instance n'ont été introduites que ta.rd;ivement", 

2°) Gom/nentaire de la: solution 

ijci s:iiut;:îoa que t iotHU: pr8cJ ,«>Gi! i ia ï i t ie BciCaiià utttïuov: ^..'.t i 

./éclaire que рйг la lacture du preiuldï. 
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1 ^ J >il» ou ^ f t » Чг 1С il n ' ' il 5 ( - t 11 > , 4 1 , 
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été lancée à bref délai, ïl D.e dit pas ce qu'li eïiteïid par bre.;; dkjs:t^ 

t ! j . i i i 1 1 ! , 1 1 > " I i> , i ; 

< Hif , ! ' 11 i i i H n J ( i J ( * J 1 / - 1 , 

publieitc) ou; en Avril 1983 (date de la troisiéifle) j !& bici'sstù 'lU: 
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tttudra attendre en réalité la coaetltuuion d'ime véritable juri«prudeïice 



b) Les défetsdsurs 

prétendeat que le demandeur n'a pas entamé une expie 
iadustrieile effetive et sérieuse. 

2") Enoacê ia^£JEliJÉSf 

Le dsïûaadeur s-fc-il eut-iEïé une exploitatioa industrielle effective 
et sérieuse ? 

B LA SOLUTIOE 

1°) Enonaé de ta eo'lutim 

"Aä;tendii que l''examen du plan de fabrication n.14022-0-0 

oippartenant à la STEP et daté du 24 Avril 1984 révèle 

qu'il n'est pas certain que cette structure quelque peu 

différente de celle des dessins de l'addition corresponde 

à un fonctionnement conforme aux enseignements de ce 

titre,; qu 'aucune d.escription du fonctionnement ne se 

trouve jointe au plan^ qu'il n'est donc pas prouvé que la 

STEP exploite son invention^ observation étant faite que 

les autres plans sont difficilement lisibless 

Qu'il s'ensuit que la condition d'exploitation 

industrielle de l'invention n'est pas remplie". 

Une observation toutefois i est-ce bien (en fait et non en droit) 
la. eonnaissancss réelle ou présumées, qui importes si les premiers actes 
présumés contrefaisants soat de si peu d'importance qu'ils ne sont pas 
de nature à susciter raisonnabltamest la réaction du breveté ? 

A ~ LE PROBLEME 

1 ° ) Prétenjtioïi cies parties 

a) le demandeur 

prétend avoir entamé une exploitation industrielle effective et 
sérieuse„ 



1°) Prêtent] 

a) Ls dcsmatideur 

prétend que s tm 
titre a priori mm. crixiqiiabi.e » 

b) Les défendeurs 

nrétesidwît qn.e la dem^mds atî fond n'est pas sérieuse s, couims 
reposant s«î: «n titre qn^os iia psnt tsiiiï a priotl poiït Kori critiquable. 

2°) K - , 1 . ' î î K ^ x ' f . 

Doit-on considérer comme sérieuse «ne demande » sur la considération 
du caractères a priori critiquafale 0 « non, du titre wat lequel elle 
repose ? 

B LA .SOJjUTION 

1 ''V Enoneé_ de^la sol-ution 

"Attendu qu'en raison de la gravité •particulière de la 

mesure d'interdiction sollicitée^ celle-ci ne peut l'être 

2°) Commentaire rie la solution 

?om: agir, le brevet' ¡ 0 ' 1 P ' y . i< > 1 t'objcst 
Êîîî France d'ime expioitî'ï , 1 i . ..i 1 ' ' c 'v > 1 il y 
aurait eu beaucotip à dli^ . • ' 1 . 1 , Hélas 3 

le tribunal Iclj. ne <> ; i , ;te, A 
l'évidence s la question , t U 1 - ' ' , i^ i oint de 
vue probatoire»s le brève-o h i d t >, i> , ^ , . - / ( owbe dâ 
1''exploitation faite (i. ' i . i ; 1 " ' ' a u n e 

formiîle méillievjreuse et c ' , a i ! > * j . i d 1 „ rue.,»^' 
En vérités 1 1 est Imposs'l ' «' < > ' emplie. 
La preuve n'en est pas xaoi»>* r t-- ' < • < «< > t «. » . 

A - LE PROBLEME 



qu'au vil d'un titre de propriété industrielle 

pratiifuetrienb incontestable 

2°) Comnentaire de la. solution 

n ' < V» " du titre» c o m t B e 

< • >c ' t i I ï u ^ L î L i 1res. Le point se 
( n ï i n . I ) ( t ' ' i-i ' ^ ( " d H f - I f s i concrète est fort 
( I 1 ̂  i i, < I , 1 1 i O l c it( On ne saurait en 
« 1 ! > i u i ! . * I î 1 ! >• cs»s 1 _ f i t ' ' ' ! c s t des titres dm 
i M II' . , . I < 1 , ^ ' ' Peut--oï! le faire 

. , . ' , , r .Ion laqtîella ''il 
•> " ' M f,.»j , i „ contestée" ? Et 

( i j i t \ i ' « ! ( • » « . > > i . fr o w considérée c c m a n e 

' I f , > ' • OL ^m i \ i i (̂ jîcmô atteadti) ? 
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^ , 1 > f réior , ' tistrûécr pas 
V • ,1 V ' t 1 " )' • d. { » -< • ¿»1 j*est vraiment 

t ,n) > r < il .y I i ä, , , c J - 1 doiîte récuser 
' < ' i _ . < J ut « i 'i .oumise à une 

lô iaveatlon 
dans la loi, 

. . , V ' c 11.5^ reçu s le juge 
f ' ) s J ' t L f i / ' > ' t U ' i de brevet ? 

« PROBLEME K °4 

i o 'j' . i f ! . > , p i O o j K t i ^ c ^ il faut encore 
'P ! s ! f i ( . t>( ä>t«b<i^ d'etitraîîier "ua 

t i i < I 1 1 o , ¡ 0 !) u < ( H i ' ?.gîié le caractère 
11 1 to <i 1 iL sîic puisqu'il change 

' , V ' f> ' > r >i bï( du préjudice". Ce 
' t , i . . • ^ 1 , [ 1 1 > ï i j i v ~ce n'est pas la 

I 11 > i pj > 'jsl matière à u n 



TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS ~ 12 JUILLET 1985 

LE TRIBUNAL 

Après avoir entendu les parties comparantes ou leur conseil ; 

Vu l'assignation introductive de la présente instance en référé (4 février 1985) 
et les motifs y énoncés ; 

Vu les conclusions déposées au nom des parties défenderesses ; 

La Société Techniquede Pulvérisation dite STEP ciaprès est titulaire d'un certi
ficat d'addition u.75 10688 demandé le 28 mars 1975, publié dans•sa forme définitive 
le 9 mai 1980 et se référant au brevet d'invention n.71 13220 du 8 avril 1971 
L'avis documentaire définitif ne mentionne aucune antériorité. 

Autorisée par ordonnance du 10 janvier 1985 la STEP a fait procéder le 23 janvier 
1985 à une saisiecontrefaçon au préjudice d'une société Coster, 39 rue du Moutier à 
Aubervilliers. 

Le 4 février 1985, elle a assigné en contrefaçon de ce certificat d'addition la 
SARL Coster et la Société Coster Technologie Spéciali Spa. 

Le 2 2 mai 1985 sur la base de l'article 54 de la loi n.681 du 2 janvier 1968 modi
fié par la loi n.84 500 du 27 juin 1984 la STEP a assigné ces deux mêmes Sociétés 
Coster. L'assignation a pour objet d'obtenir contre les défenderesses l'interdiction 
d'importer en France, offir en vente ou vendre, des pompes constituant la contrefaçon 
du certificat d'addition n.75 10688, sous astreinte définitive de 100 francs par 
pompe à compter de la décision à intervenir. 

Le 2 6 juin 1985 les Sociétés Coster ont conclu à titre principal au débouté de l a 
demande, à titre subsidiaire à ce que la mesure d'interdiction soit subordonnée à l a 
constitution d'un caution de deux fois 2 ООО ООО francs. Le 25 juin 1985 la STEP a 
répondu aux conclusions dont elle avait déjà connaissance. 

L'affaire ayant été renvoyée devant le Tribunal en état de référé par application 
de l'article 487 du nouveau Code de procédure civile, il convient pour celuici, de 
statuer sur les conditions de forme et de fond de l'interdiction et s'il y a lieu sur 
le subsidiaire. 

I  CONDITIONS DE FORME 

Attendu que les Sociétés Coster allèguent que la STEP, en tant que professionnelle, 
ne pouvait ignorer la commercialisation depuis plusieurs années, des articles qu'elle 
incrimine de contrefaçon et qu'elle n'a donc pas agi dans un bref délai ; 

Attendu que la STEP répond qu'elle a agi dès qu'elle a eu connaissance des faits de 
contrefaçon et du nom de leurs auteurs ; 



Attendu les moyens des parties étant ainsi résuméss que les Sociétés Coster produi
sent un exemplaire de la revue professionnelle MBALLAGE DIGEST^ daté de mai 1981 
(n.245) où figure, pages 71 et 72 une publicité pour des pompes à précompression NCP 
(vaporisateurs) avec un schéma très précis de l'instrument représenté en coupe, le nom 
e t l'adresse de la Société Coster, le П о 4 0 aoûtseptembre 1 9 8 1 d e "Parfums et Cosméti
ques" avec la même publicité pages 137 et 138s une attestation de l'éditeur de la 
revue EMBALLAGE DIGEST selon laquelle cette même publicité est parue à nouveau dans 
les numéros de décembre 1982 et avril 1983, une facture du 6 janvier 1981 portant sur 
la livraison de "valves" 20 NPC S/130 (10 ООО) à la SARL Coster et le 9 avril 1981 
pour les mêmes "valves" au nombre de 25 ООО et 47 500 en deux couleurs 5 

Attendu que s i une commercialisation peut demeurer un temps inaperçue, une publicité 
réinsérée pendant trois années consécutives dans deux revues professionnelles et révé
lant à la fois les moyens techniques du dispositif et le nom et l'adresse du distribu
teur n e peut être ignorée d'un professionnel exploitant les mêmes procédés ou des pro
cédés voisins ; qu'il s'en suit que la saisiecontrefaçon et l'instance n'ont été 
introduites que tardivement ; 

II  CONDITIONS DE FOND 

A •• L'EXPLOITATION INDUSTRIELLE EFFECTIVE ET SERIEUSE 

Attendu que les Sociétés Coster allèguent que les documeiits versés aux débats 
n'établissent pas une exploitation antérieure à la demande en contrefaçon de dispo
sitifs conformes à l'invention revendiquée ; 

Attendu que la STEP répond qu'elle a fabriqué et vendu notamment des pompes VP7 
conformes au certificat d'addition ; 

Attendu que l'examen du plan de fabrication n . 1 4 0 2 3  0 - 0 appartenant à la STEP et 
daté du 24 avril 1984 révèle qu'il n'est pas certain que cette structure quelque peu 
différente de celle des dessins de l'addition corresponde à un fonctionnement conforme 
aux enseignements de ce titre ; qu'aucune description du fonctionnement n e se trouve 
jointe au plan ; qu'il n'est donc pas prouvé que la STEP exploite son invention, obser
vation étant faite que les autres plans sont difficilement lisibles ; 

Q u ' i l s'ensuit que la condition d'exploitation industrielle de l'invention n'est 
pas remplie ; 

В  LE CARACTERESERIEUX DE LA DEMANDE AU FOND 

Attendu que les Sociétés Coster invoquent une antériorité Rudolf Albert n. 1 486 392 
du 12 juillet 1 9 6 6 laquelle affecterait selon leurs dires l a nouveaiaté ou du moins 
l'activité inventive des revendications 1, 6, 7 et 8 ; qu'elles ajoutent qu'elles ne 
reproduisent que les solutions du domaine public ; 

Attendu que la STEP répond que le brevet Rudolf Albert ne constitue pas une antério
rité de toutes pièces à son invention et qu'il n'évoque n i n e suggère l a solution 
apportée par l'addition ; 



Qu'il y a contrefaçon pour le moins des revendications 1 et 6 ; 

Attendu les moyens des parties étant résumés, qu'en raison de la gravité particulière 
de la mesure d'interdiction sollicitée, celle-ci ne peut l'être qu'au vu d'un titre de 
propriété industrielle pratiquement incontestable ; 

Attendu que le brevet Rudolf Albert, notamment à sa figure 2, divulgue un vaporisateur 
à parfum (même domaine d'invention) dont la pompe comporte un corps cylindrique 1, un 
premier piston 16 déterminant un cylindre 11, un second piston 6 dont la partie supé
rieure 10 pénètre dans le cylindre 11 du premier piston et dont la partie inférieure 4 
porte une jupe ou collet 19, qui assure l'étanchéité sur les parois 2 et qui prend 
appui sur un ressort de rappel 13 qui sollicite le second piston vers le haut ; 

Attendu que si cette antériorité n'affecte pas la nouveauté de la revendication 1 de 
l'addition, il s'agit d'un dispositif très proche et il n'est pas exclu que l'activité 
inventive puisse être contestée, les pompes, clapets et valves étant pas ailleurs des 
dispositifs connus d'autant que la procédure d'avis documentaire qui n'a pas été spon
tanément communiquée et une recherche plus approfondie pourraient révéler d'autres 
antériotiés ; 

Attendu qu'il apparaît que les Sociétés Coster ne reproduisent pas un manchon ouvert 
à sa partie inférieure et venant s'emmancher sur un embout faisant saillie vers le haut 
et placé au fond du premier cylindre (revendication 3) ; 

Attendu que la revendication 3 n'étant pas reproduite, la revendication 5 qui est 
dépendante de la revendication 3 ou 4, qui toutes d-eux se réfèrent à la revendication 
2, ne peuvent l'être ; 

Attendu que la revendication 6 dépendant de la revendication 1 et n'ajoutant à 
celle-ci que la coopération de l'élément cylindrique inférieur avec la partie inférieure, 
de diamètre réduit du premier cylindre, ce qui se retrouve dans le brevet Rudolf Albert, 
la validité de cette revendication est douteuse ; 

Attendu que la même observation doit être faite pour la revendication 7, les lèvres 
d'étanchéité étant connues dans le brevet Rudolf Albert et pour la revendication 8, ce 
dernier brevet enseignant que le corps du clapet du gros piston est accouplé au petit 
piston pour un déplacement limité et que cet accouplement se fait par une tige qui 
s'engage dans le tube ; 

Attendu que l'addition en cause n'a jamais été soumise à une contestation judiciaire ; 
qu'il ne s'agit pas d'une invention universellement reconnue ; 

Attendu que le caractère sérieux de la demande au fond est donc en l'état des plus 
contestables ; 

C - LE CARACTERE IRREPARABLE DU PREJUDICE 

Attendu qu'à juste titre les Sociétés Coster font valoir que la STEP n'établit pas 
en quoi la contrefaçon pourrait lui occasionner un préjudice irréparable ; qu'en effet 
rien ne permet de penser que ce préjudice ne puisse être réparé par une indemnité et 
qu'un jugement de condamnation ne puisse être exécuté tant en France qu'en Italie, 
pays signataires de la Convention de Bruxelles ; 

Attendu que les conditions de forme et de fond n'étant pas réunies, la demande 
d'injonction sera rejetée ; 

PAR CES MOTIFS, 

LE TRIBUNAL, 

Dit la Société Technique de Pulvérisation mal fondée en sa demande. 

L'en déboute. 


